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Traitement et gestion simples de vos encaissements 

Vos besoins

§ Traiter un volume important de factures 

§ Simplifier votre processus de facturation et 
d’encaissement 

§ Réduire vos frais 

Avantages

§ Réduction des frais facturés par Postfinance 
(jusqu'à 50%)

§ Réduction des frais bancaires (1 seul versement 
regroupe plusieurs opérations) 

§ Gain de temps (suppression de la saisie ma-
nuelle des encaissements) 

§ Meilleure gestion des rappels par l'obtention 
rapide des données 

§ Consultation des entrées de fonds en tout temps 
sous fichiers électroniques, ce qui optimise le 
contrôle débiteurs

Caractéristiques détaillées

Ce système de facturation vous permet 
d’automatiser la gestion de vos débiteurs et de 
réduire les taxes postales et les frais bancaires. 
Pour utiliser cette prestation, il vous suffit de 
disposer d'un ordinateur, d'un logiciel de facturation 
contenant un module BVR, d'un modem et d'un 
contrat BCV-net. 

Une fois équipé, vous créez et imprimez des 
bulletins de versement oranges avec numéros de 
référence. Ces derniers seront ensuite traités 
automatiquement au moment de l’encaissement. 

Le téléchargement des données se fait à tout 
moment et gratuitement.




